Au Président de l'Ukraine
V. Ianoukovitch
Sanctions à l'encontre des médias en conformité avec les normes de la zone euro
En Espagne, une chaîne de télévision a diffusé une pub d’1 minute pour la protection de la famille et contre l'homosexualité. Cette chaîne de télévision a été punie par une amende de 100 000 € et a été menacée que l’on arrête sa diffusion au cas où cela se reproduirait.
Une certaine chaîne de télévision, en Allemagne, a effectué un reportage sur la maltraitance des enfants par les services sociaux – la Jugendamt. Elle a été punie par une amende de 2 millions d’euros.
Ils ont dit la vérité et ont été sanctionnés. C'est un crime.
Nous proposons que le président et le gouvernement imposent de telles sanctions européennes sur les médias de masse en Ukraine en raison de leur manipulation psychologique basée sur des mensonges. 
Cette manipulation effectuée par les médias de masse est destinée à détruire secrètement l’indépendance de l'Ukraine par le biais d’une fausse intégration à l’Europe. Ceci est également lié à l'élimination de toutes les valeurs morales et chrétiennes. Cette activité auto-génocidaire viole grossièrement la Constitution.
+ Marcien, OSBMr
Chef de l' UO GCC
+ Démétrius, OSBMr
Evêque secrétaire
Lvov (Ukraine), le 1er décembre 2013.
Copies envoyées :
Au Premier ministre de l'Ukraine
Au président du Parlement de l'Ukraine
Aux députés de l'Ukraine
Au procureur général de l'Ukraine
Au Comité pour la sécurité nationale de l'Ukraine
Au Conseil de la sécurité nationale et de la défense de l'Ukraine 
Aux médias de masse.
